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 I. Contexte

Mr.  BUATHIER,  Président  du  groupe  GLOBAL METAL  WORKS  et  Mr.  CATTANEO  ont
racheté l’entreprise SNTS à Mr. CHANUDET début 2017. Le site disposait d’un arrêté en date du
04.10.1996 portant autorisation ICPE sur la rubrique 2565-2.a qui à l’époque, n’excluait pas les bains
cyanurés, l’intitulé indiqué sur l’arrêté préfectoral que nous joignons en annexe au présent porter à
connaissance était : « Traitement des métaux et matières plastiques pour le dégraissage, le décapage, la
conversion, le polissage, la métallisation, etc. par voie élecctrolytique, chimique ou par l’emploi de
liquides halogénés. Procédés utilisant des liquides (sans mise en œuvre de cadmium), le volume des
cuves de traitement mis en œuvre étant supérieur à 1 500 L ».

Ce  point  est  important  car  notre  établissement  dispose  depuis  sa  création  de  bains  de
traitement cyanurés qui ne semblent pas avoir été intégrés au classement du site, aussi, nous avons
transmis par courrier à la DREAL le 9 mai dernier une demande d’antériorité sous la rubrique 2565-
1.b.

Cette  demande  a  été  confirmée  lors  de  l’inspection  ICPE  réalisée  par  Mr.  CHARRIER,
inspecteur ICPE, le 15 mai 2018, en page 5 de son rapport dans lequel il précise le classement du site :

L’activité d’application de peintures est non classée car la quantité maximale susceptible d’être
mise en œuvre est de l’ordre de 5 kg/j, très inférieure à 10 kg/j.

Comme l’indique le tableau ci-avant et notre courrier envoyé à la DREAL le 9 mai dernier, il
s’avère que des aménagements ont eu lieu depuis l’autorisation de 1996 que nous présentons dans le
présent porter à connaissance.
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Illustration 1: Extrait rapport d'inspection du 15 mai 2018 - Tableau de classement ICPE
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 II.Descriptif du site

SNTS est implantée 33 Rue Victor Bérard à Champagnole, parcelles cadastrales section AD
n°517 et 518 d’une surface totale de 1 095 m².

La surface bâtie, au sol, représente 940 m² et le bâtiment est sur 2 étages :

• RdC : 

◦ Réception / expédition,

◦ Bureaux,

◦ Chaînes plaqué, détraitement et MC,

◦ Stockage produits TS liquides et solides,

◦ Locaux sociaux

Au RdC, une porte coupe-feu communique avec l’entreprise KANGO, appartenant au même
groupe et ayant une activité complémentaire mais totalement distincte.

• 1er : 

◦ Chaîne tonneaux automatique,

◦ Stockage de peintures inflammables en local dédié,

◦ 2 Cabines de peinture,

◦ 3 fours.
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Illustration 2: Plan du RdC
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Le deuxième étage est utilisé pour du stockage de matériel et un petit atelier de maintenance.
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Illustration 3: Plan du 1er
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 III. Aménagements réalisés depuis l’arrêté de 1996

 A. Traitement de surfaces (TS)
 i. Installations autorisées

L’autorisation de 1996 portait sur quatre chaînes de TS d’un volume total de 5 150 L dont 800
L de bains cyanurés :

• Dorage,

• Chrome noir,

• Nickel noir,

• Placage

Ces chaînes étaient implantées au RdC et ont évolué depuis l’autorisation de 1996 mais, ayant
racheté  l’entreprise  il  y  a  un  peu  plus  d’une  année,  nous  ne  disposons  pas  de  l’historique  des
modifications, aussi, nous décrirons en détails les installations actuelles.

 ii. Chaînes actuelles

Nous avons désormais trois chaînes de traitement situées au RdC et une quatrième chaîne a été
installée à l’étage, à priori en 2007. 

• Chaîne métaux communs (MC), manuelle,

• Chaîne de détraitement, manuelle,

• Chaîne plaqué, manuelle,

• Et chaîne automatique tonneaux à l’étage.

Ces modifications n’ont jamais fait l’objet d’un porter à connaissance. 

En  conséquence,  le  présent  porter  à  connaissance  a  pour  but  de  régulariser  la  situation
administrative du site suite aux évolutions des installations depuis l’arrêté de 1996.

 iii. Synoptiques des chaînes

Les synoptiques des quatre chaînes TS sont présentés ci-après ainsi que la légende indiquant le
contenu de chaque bain, le volume total des bains non cyanurés, le volume total des bains cyanurés et
le volume total des rinçages.
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 iv. Projet

En plus des bains actuels, SNTS envisage la possibilité d’ajouter des bains :

• Chaîne plaqué : environ 400 L

• Chaîne MC : environ 300 L

• Chaîne tonneaux : environ 300 L

• Bains cyanurés : environ 200 L

La synthèse des volumes des bains actuels et projeté est indiquée dans le tableau ci-après :

Actuel Avec projet de bains supplémentaires
Chaîne plaqué Chaîne MC Chaîne détraitement Chaîne tonneau TOTAL Projeté TOTAL avec projet

Volume bains hors CN 690
Volume bains CN 590 0 490 160 200
Volume rinçages 765

2 830 2 850 1 625 7 995 1 000 8 995
1 240 1 440

2 215 2 220 2 320 7 520
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 B. Autres installations
 i. Peinture

SNTS a également une activité d’application de peintures solvantées ainsi qu’un petit poste de
laquage disposant de son aspiration dédiée. : la quantité maximale journalière de peintures et laque
utilisée est de l’ordre de 5 kg/j soit bien en-dessous du seuil de déclaration de 10 kg/j sous la rubrique
2940-2. 

Les peintures solvantées, inflammables, sont stockées dans un local dédié, coupe-feu et ventilé,
adapté au risque ATEX.

 ii. Compression

Les  compresseurs  d’air  de  l’entreprise  ne  rentrent  pas  sous  la  rubrique  2920  car  ils  ne
compriment pas de fluide inflammable ou toxique et leur puissance est très inférieure à 10 MW.

 C. Impacts sur l’arrêté d’autorisation de 1996
Nous avons repris l’arrêté du 4 octobre 1996 article par article afin d’indiquer les modalités que

nous souhaiterions voir appliquer à notre site :

Art. AP
04.10.1996

Sujet Demande de modification

1.2 Classement

Les installations actuelles rentrent sous les rubriques :
• 2565-1.b :  Traitement de surfaces  lorsqu’il  y  a  mise en œuvre de

cyanures, 1 240 L,
• 2565-2.a : Traitement de surfaces sans mise en œuvre de cadmium

ni de cyanures, 7 995 L,

2 Caractéristiques  de
l’établissement

À  mettre  à  jour  selon  modifications  indiquées  dans  le  présent  porter  à
connaissance

4 Réglementation

3 Conformité Le présent porté à connaissance est réalisé après coup car nous avons acquis
l’entreprise début 2017

5 Principe généraux Toutes les cuves sont sur rétention et nous avons investit dans l

6 Produits liquides Tous les produits liquides sont sur des rétentions adaptées ; les incompatibles
sont sur des rétentions différentes

7 Transvasement

Les produits sont conditionnés en fûts étanches qui sont déchargé au niveau
du quai de réception étanche et qui permet la rétention des rpoduits en cas de
déversement accidentel.
En effet, SNTS prévoit l’installation d’une vanne d’obturation afin de permettre
ce confinement

8 Nature de la pollution

9.1 Mise en œuvre de l’eau SNTS a fait installer début 2018 des boutons poussoirs sur chaque rinçage de
façon à réduire les consommations de manière significative

9.2 Réseaux  de  collecte  des
effluents liquides

Les rinçages non recyclés pour valorisation des métaux qu’ils contiennent sont
raccordés au réseau d’eaux usées de l’entreprise qui dispose d’une station de
traitement située au sous-sol et permettant le respect des normes applicables.

9.3 Effluents liquides

Les bains usés sont repris par des sociétés spécialisées soit pour récupérer les
métaux qu’ils contiennent soit pour traitement,
Les rinçages non valorisés sont dirigées vers la station de traitement du site
puis vers la station d’épuration de Champagnole
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Art. AP
04.10.1996

Sujet Demande de modification

9.4 Eaux  diverses  et
écoulements accidentels

10 Conditions de rejet Nous sommes en train de formaliser une convention de rejet avec l’exploitant
de la station d’épuration

11 Normes de rejets Les  normes  de  rejet  devront  se  conformer  aux  prescriptions  de  l’AM  du
30.06.2006

12.1 Autosurveillance

Conformément  à  l’arrêté  du  24.08.2017,  nous  suivons  les  paramètres
suivants :

• pH : à chaque bâchée,
• CN et CrVI : chaque jour
• Métaux : chaque semaine
• L’ensemble  des  paramètres  que  nous  suivons  sont  analysés

trimestriellement par un laboratoire agréé

12.2 Analyses
complémentaires

13 Règles d’aménagement

13.2 Rétentions

Chaque cuve est sur rétention et chaque chaîne est également sur rétention.
Les rétentions sont inspectées visuellement chaque fin de semaine et ne sont
pas raccordées au réseau. Nous sollicitons une dérogation afin d’éviter la mise
en place d’alarme en point bas car si une rétention venait à se remplir, notre
personnel s’en apercevrait aussitôt car une flaque se formerait sans risque de se
répandre.

13.3 CN et CRVI
Les réserves de CN et de CrVI sont dans un local sec dédié. Mr. ALBERTAZZI
a  été  autorisé  à  manipuler  ces  produits.  Nous  prévoyons  de  nommer  une
seconde personne parmi les responsables de chaîne.

13.4 AEP L’alimentation en eau potable est  munie d’un disconnecteur depuis fin juin
2018 

13.5 Mesures de pH Le pH est mesuré à chaque bâchée, aucun effluent ne peut être envoyé au
réseau sans validation du pH

13.6 Débit

14 Règles  d’exploitation  de
l’atelier TS

15 à 18 Pollution atmosphérique

Une campagne de mesures a été effectuée en mai 2018 afin de s’assurer du
respect des normes en vigueur pour les paramètres susceptibles d’être émis, le
corps  du  rapport  de  mesures  est  joint  en  annexe  au  présent  porter  à
connaissance

19 à 22 Bruits Aucun plainte de la part du voisinage ne nous a été adressée à ce jour

23 à 27 Déchets Les déchets sont évacués par des prestataires agréés

28 à 31 Prévention  des  risques
incendie et explosion

Un poteau incendie est implanté à l’entrée du site.
Les murs et planchers sont en maçonnerie parpaing soit un degré coupe-feu
2h. 

32 Information  en  cas
d’accident

L’inspection des ICPE sera informée en cas d’accident sur le site.

12 / 27



SNTS – Porter à connaissance – Juillet 2018

 IV. Impacts sur le classement du site

Les modifications que nous sollicitons impacteront le classement du site de la manière suivante :

Rubrique Intitulé
Seuils Activité SNTS

selon AP
04.10.1996

Activité SNTS
projetée Remarques

D(C) E A

2565-1.b
Traitement de surfaces avec mise en œuvre 
de cyanures
Volume des cuves contenant des cyanures

200 L

-

800 L (demande
d’antériorité)

A
800 + 440

(actuel) + 200
(projeté) =

1 440 L

Cette rubrique n’existait pas au moment de la
création de l’entreprise et les bains cyanurés

rentraient sous la rubrique 2565-2
Nous avons sollicité l’antériorité sous la
rubrique 2565-1.b en mai 2018 et ce

classement a été confirmé dans le rapport de
l’inspection du 15.05.2018, joint en annexe au

présent PàC

2565-2.a
Traitement de surfaces sans mise en œuvre 
de cyanures ni de cadmium
Volume des cuves s

200 L (C) 1 500 L

A
5 150 L

4 350 L (hors
cyanures)

A
8 995 L arrondis

à 9 000 L

Les chaînes de traitement existantes seront
conservées et certains bains seront modifiées

1412
4718-2

Stockage de gaz inflammable liquéfié
Quantité totale susceptible d’être présente 6 t - 50 t -

NC
suppression de la
cuve de 3,5 t en

2018

La cuve de 3,5 t sera supprimée dans le cadre
du passage au gaz de ville

2920
Installation de compression utilisant des 
fluides inflammables ou toxiques
Puissance absorbée

10 MW - NA

2940-2
Application de peintures
Quantité maximale de produits susceptible 
d’être mise en œuvre

10 kg/j 100 kg/j - NC
5 kg/j L’activité peinture ne dépasse pas les 5 kg/j

1630 Soude ou potasse caustique 
Quantité totale susceptible d'être présente 100 t 250 t - NC

<< 100 t
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Rubrique Intitulé
Seuils Activité SNTS

selon AP
04.10.1996

Activité SNTS
projetée Remarques

D(C) E A

4110-1

Substances et mélanges solides ayant une 
toxicité aigüe de catégorie 1 pour au moins 
l’une des voies d’exposition
Quantité totale susceptible d'être présente

200 kg 1 t -

NC
< 200 kg

4110-2

Substances et mélanges liquides ayant une 
toxicité aigüe de catégorie 1 pour au moins 
l’une des voies d’exposition
Quantité totale susceptible d'être présente

50 kg 250 kg -

NC
< 50 kg

4120-1

Substances et mélanges solides ayant une 
toxicité aigüe de catégorie 2 pour au moins 
l’une des voies d’exposition
Quantité totale susceptible d'être présente

5 t 50 t -

NC
<< 5 t

4130-1

Substances et mélanges solides ayant une 
toxicité aigüe de catégorie 3 pour au moins 
la voie d’exposition orale
Quantité totale susceptible d'être présente

5 t 50 t -

NC
<< 5 t

4331 Liquides inflammables de catégorie 2 ou 
catégorie 3
Quantité totale susceptible d'être présente

50 t 100 t 1 000 t - NC
<< 50 t

4440 Solides comburants de catégorie 1, 2 ou 3
Quantité totale susceptible d'être présente

2 t 50 t - NC
<< 2 t

4510 Dangereux pour l’environnement aquatique
de catégorie aiguë 1 ou chronique 1
Quantité totale susceptible d'être présente

20 t 100 t - NC
<< 20 t

4511 Dangereux pour l’environnement aquatique
de catégorie chronique 2
Quantité totale susceptible d'être présente

100 t 200 t - NC
<< 100 t

4701-2 Nitrate d’ammonium
Quantité susceptible d'être présente 100 t 350 t - NC

<< 100 t
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Rubrique Intitulé
Seuils Activité SNTS

selon AP
04.10.1996

Activité SNTS
projetée Remarques

D(C) E A

4735-2 Ammoniac en réservoirs unitaires de moins 
de 50 kg
Quantité susceptible d'être présente

150 kg 5 t - NC
< 150 kg

A : Autorisation ; E : Enregistrement ; DC : Déclaration avec contrôle périodique ; NC : Non Classé ; NA : Non Applicable

La régularisation et le projet impactent les rubriques suivantes :
• Absence de création de nouvelle rubrique ou de dépassement de seuil de classement,
• Les rubriques principales 2415-1.b et 2565-2.a restent inchangées,
• La rubrique 2565-1.b est portée à 1 440 L et la rubrique 2565-2.a est, elle, portée à 9 000 L,

Sans attendre, la société SNTS a d’ores et déjà réduit de moitié le volume de ses bains contenant du Cr VI de manière à réduire au maximum les risques
induits par l’utilisation de cette substance. L’entreprise respecte à la fois son arrêté préfectoral du 04.10.1996 et l’arrêté ministériel du 30.06.2006.

Au vu des éléments ci-avant et notamment de l’absence de création de nouvelle rubrique, nous considérons donc que les modifications projetées ne
sont pas substantielles.
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 A. Les inconvénients
Les modifications réalisées au cours de 20 dernières années et notre projet d’ajout de quelques

bains de traitement n’impactent pas de manière négative les conditions d’exploitation ; en effet, l’ajout
de  bains  de  traitement  n’est  pas  de  nature  à  augmenter  les  risques  sur  l’environnement  ou  les
personnes car SNTS connaît et applique les mesures de maîtrise des risques nécessaires :

• Stockage centralisé des produits chimiques,

• Séparation des produits incompatibles,

• Mise sous clef des produits les plus toxiques,

• Rétention sous chaque bain ou groupe de bains si compatibles ; ces rétentions ont été remise à
neuf en 2018 pour un montant de 17 000 € HT,

• Rétention des ateliers dans lesquels sont installées les chaînes de traitement,

• Suivi des rejets : eau, air, …

• Gestion  des  déchets :  pour  des  raisons  économiques  et  écologiques,  les  bains  de  métaux
précieux sont repris pour récupération de ces métaux, ...

 B. Les avantages
Ces modifications ont pour but de :

• Améliorer la performance générale de l’entreprise afin d’en pérenniser l’activité et sauvegarder
les emplois, 

• Améliorer le rendement et la valeur ajoutée des prestations réalisées,

• Pouvoir encore mieux toucher les industries du luxe,

• Favoriser les substitutions de produits particulièrement toxiques ou dangereux.
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 V. Étude des impacts

Cette  partie  a  pour  objectif  de  caractériser  les  impacts  des  modifications  projetées  en
fonctionnement normal.

 A. Intégration dans le site
 i. Analyse de l'état initial

Le site existe depuis de nombreuses années et est implanté sur la commune de Champagnole,
dans une zone regroupant  quelques  artisans  et  industries  avec  un certain  nombre  d’habitations  à
proximité.

 ii. Analyse de l'état futur

Les modifications projetées n’impacteront pas l’aspect extérieur des installations.

 B. Impact sur l'eau
 i. Consommations

SNTS a investit environ 10 000 € dans des systèmes permettant de réduire la consommation
d’eau des bains de rinçage. Actuellement, malgré les modifications apportées depuis l’autorisation de
1996, la valeur moyenne de 5,2 m³/j est respectée. Avec l’ajout de bains de traitement supplémentaire
dans le cadre de notre projet, la consommation d’eau s’élèverait alors à 6 m³/j.

 ii. Rejets et eaux pluviales

Sans objet, les dispositions actuelles ne seront pas impactées. 

La station de traitement des eaux de l’entreprise est dimensionnée pour pouvoir traiter 6 m³/j.
Le suivi de la qualité des eaux rejetées est effectué quotidiennement et/ou chaque semaine selon les
paramètres. Une fois par mois, ces analyses sont réalisées par un laboratoire agréé indépendant ; ces
analyses pourront être réalisées une fois tous les 3 mois comme le précise l’article 9 de l’annexe VI de
l’arrêté du 24 août 2017. Ces données sont transmises chaque mois à l’inspection par une déclaration
en ligne.

SNTS respecte les valeurs limites prescrites ce qui prouve l’efficacité du traitement en place et
de la gestion des eaux usées au sein du site.

 C. Air
SNTS, rachetée l’année dernière, a fait faire un devis pour mettre en conformité les rejets d’air

par séparation des effluents cyanurés et chromiques qui sont incompatibles. Le montant est estimé à
30 000 € HT et ces travaux seront effectués avant la fin du premier semestre 2019.

Afin  de  vérifier  la  conformité  du  site  au  regard  des  valeurs  limites  pour  les  rejets
atmosphériques, nous avons missionné Bureau Véritas pour effectuer une campagne de prélèvements
et de mesures du 22 au 23 mai dernier.
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Les résultats sont repris ci-après ; les valeurs limites à respecter extraites de l’arrêté du 30 juin
2006 sont :
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On constate que l’ensemble des rejets atmosphériques respectent les valeurs limites prescrites.

 D. Bruit
Sans objet, le projet ne modifiera pas la situation actuelle et le site n'a jamais fait l'objet de

plaintes de la part du voisinage.

 E. Déchets
Les déchets resteront les mêmes et seront toujours repris par des sociétés agrées : 

• Fûts et emballages de produits toxiques vides,

• Emballages non souillés et non dangereux,

• Bains usés, ...

SNTS a investit  dans des armoires de stockage pour les  déchets  abritées et  sur rétention pour un
montant de 2 500 € HT.
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 F. Trafic
L'activité du site restera quasiment inchangée, le trafic ne sera donc pas impacté.

 G. Santé
Le  projet  ne  modifiera  pas  les  impacts  actuels  du  site  sur  la  santé  des  personnels  et  du

voisinage. Les mesures atmosphériques seront réalisées tous les annuellement.
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 VI. Étude des impacts sur les risques

Cette partie a pour objectif de caractériser les risques induits par les modifications projetées.

 A. Identification des dangers potentiels
Les dangers potentiels sont les mêmes que pour l’installation existante à savoir : incendie et

déversement accidentel.

 B. Accidentologie
 i. Principaux accidents recensés

L'étude de l'accidentologie sur le site du BARPI concernant les ICPE de traitement de surfaces
permet de déterminer les défaillances les plus fréquentes pour ce type d'installations :

• Traitement de surfaces :

✔ Incendies,

✔ Déversement accidentel,

 ii. Enseignements tirés de l'accidentologie et mesures de prévention

Les  principaux  accidents  recensés  sur  des  installations  similaires  permettent  d'identifier  les
risques à surveiller et de mettre en œuvre des mesures de prévention et de protection :

• Incendie

✔ Les murs et plancher hauts sont en maçonnerie parpaing donc REI 120,

✔ Des portes coupe-feu sépare KANGO de SNTS et les locaux sociaux des ateliers,

✔ Maintenance préventive des équipements,

✔ Contrôle périodique des installations électriques et levée des points identifiés,

✔ Permis de feu et consignes de sécurité spécifiques,

✔ Poteaux incendie couvrant les besoins en eau,

✔ Formation des personnels à l'utilisation des moyens de secours (SST),

✔ Mise  en  place  au  premier  semestre  2019  d’une  vanne  de  confinement  permettant  de
recueillir les eaux d’extinction en cas d’incendie,

• Déversement accidentel : 

✔ Cuves et ateliers sur rétention,

✔ Vérification  hebdomadaire  du  niveau  des  égouttures  au  point  bas  de  chaque  zone  de
traitement,

✔ Pompage de ces égouttures évacuées comme déchets,

✔ Traitement des eau usées industrielles,
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✔ Mesures chaque jour (CN, Cr VI) et chaque semaine (métaux) et du pH avant évacuation
de chaque bâchée au réseau public d’assainissement..
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 VII. Synthèse

Les  modifications  induites  par  le  projet  d’aménagement  des  conditions  d’exploitation
constituent des modifications mineures au regard de la réglementation ICPE pour les raisons suivantes :

• Absence de création de nouvelle rubrique ou de dépassement de seuil de classement,
• L’augmentation du volume des bains par rapport à l’arrêté préfectoral de 1996 n’est pas de

nature  à  augmenter  les  impacts  en  fonctionnement  normal  ou  les  risques  présentés  par
l’installation du fait  des  mesures  de gestion et  de maîtrise  en place au sein de SNTS ;  les
mesures sur les rejets d’eau et d’air prouvent le respect des normes applicables,

Rubrique Intitulé Activité SNTS selon
AP 04.10.1996 Activité SNTS projetée Remarques

2565-1.b

Traitement de surfaces avec mise en 
œuvre de cyanures
Volume des cuves contenant des 
cyanures

-

800 L (demande
d’antériorité)

A
800 + 440 (actuel) + 200

(projeté) =
1 440 L

Cette rubrique n’existait pas au
moment de la création de

l’entreprise et les bains cyanurés
rentraient sous la rubrique 2565-2
Nous avons sollicité l’antériorité

sous la rubrique 2565-1.b en mai
2018 et ce classement a été
confirmé dans le rapport de

l’inspection du 15.05.2018, joint en
annexe au présent PàC

2565-2.a
Traitement de surfaces sans mise en 
œuvre de cyanures ni de cadmium
Volume des cuves s

A
5 150 L

4 350 L (hors cyanures)

A
8 995 L arrondis à 9 000 L

Les chaînes de traitement
existantes seront conservées et
certains bains seront modifiées

1412
4718-2

Stockage de gaz inflammable liquéfié
Quantité totale susceptible d’être 
présente

-
NC

suppression de la cuve de
3,5 t en 2018

La cuve de 3,5 t sera supprimée
dans le cadre du passage au gaz de

ville

2920
Installation de compression utilisant des 
fluides inflammables ou toxiques
Puissance absorbée

- NA

2940-2
Application de peintures
Quantité maximale de produits 
susceptible d’être mise en œuvre

- NC
5 kg/j

L’activité peinture ne dépasse pas
les 5 kg/j

1630
Soude ou potasse caustique 
Quantité totale susceptible d'être 
présente

- NC
<< 100 t

4110-1

Substances et mélanges solides ayant 
une toxicité aigüe de catégorie 1 pour au
moins l’une des voies d’exposition
Quantité totale susceptible d'être 
présente

-
NC

< 200 kg

4110-2

Substances et mélanges liquides ayant 
une toxicité aigüe de catégorie 1 pour au
moins l’une des voies d’exposition
Quantité totale susceptible d'être 
présente

-
NC

< 50 kg

4120-1

Substances et mélanges solides ayant 
une toxicité aigüe de catégorie 2 pour au
moins l’une des voies d’exposition
Quantité totale susceptible d'être 
présente

-
NC

<< 5 t
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Rubrique Intitulé Activité SNTS selon
AP 04.10.1996

Activité SNTS projetée Remarques

4130-1

Substances et mélanges solides ayant 
une toxicité aigüe de catégorie 3 pour au
moins la voie d’exposition orale
Quantité totale susceptible d'être 
présente

-
NC

<< 5 t

4331

Liquides inflammables de catégorie 2 ou
catégorie 3
Quantité totale susceptible d'être 
présente

-

NC
<< 50 t

4440

Solides comburants de catégorie 1, 2 ou 
3
Quantité totale susceptible d'être 
présente

-

NC
<< 2 t

4510

Dangereux pour l’environnement 
aquatique de catégorie aiguë 1 ou 
chronique 1
Quantité totale susceptible d'être 
présente

-
NC

<< 20 t

4511

Dangereux pour l’environnement 
aquatique de catégorie chronique 2
Quantité totale susceptible d'être 
présente

-

NC
<< 100 t

4701-2 Nitrate d’ammonium
Quantité susceptible d'être présente

- NC
<< 100 t

4735-2 Ammoniac en réservoirs unitaires de 
moins de 50 kg
Quantité susceptible d'être présente

- NC
< 150 kg

A : Autorisation ; E : Enregistrement ; DC : Déclaration avec contrôle périodique ; NC : Non Classé ; NA : Non Applicable

On notera l’absence de modification dans le classement du site et le fait que les aménagements
sollicités n’augmentent ainsi pas les risques occasionnés par l’activité tant en fonctionnement normal
qu’en fonctionnement dégradé.

L’objectif de ces modifications est d’optimiser la performance de l’entreprise, nous considérons
donc que ces modifications ne sont pas substantielles.
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 VIII. Annexes

Annexe 1 : Arrêté préfectoral du 04.10.1996

Annexe 2 : Rapport de mesures sur les rejets atmosphériques (hors annexes)

Annexe 3 : Plans du site
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1 . CONCLUSION DES ESSAIS:

Commentaires :

A la demande du client le jour de l'intervention, des paramètres de mesures ont été modifiés.
 
Ces mesures ont été réalisées dans le cadre d'essais ayant pour but la demande de déclaration ou autorisation
aux autorités. En l'absence de contexte réglementaire pour le moment, aucun avis de conformité n'a donc été
émis sur l'ensemble des paramètres.
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2 . SYNTHESE DES  RESULTATS:

Si des valeurs limites vous sont applicables et ont été portées à notre connaissance, celles-ci sont indiquées dans le tableau ci-dessous.

Tableau de synthèse de résultats des essais :

Les résultats présentés ci-dessous correspondent à la moyenne des essais lorsque plusieurs essais ont été réalisés. Le détail de chaque essai est présenté
en annexe,

Remarque : Si applicable, le tableau récapitulatif des résultats d’essais conformément à l’Annexe IV de l’Arrêté du 11 Mars 2010 est présenté en Annexe.
Mesure Flux

Paramètres Essai
Valeur Incertitude

absolue VLE Unité Valeur Incertitude
absolue VLE Unité

COFRAC

INSTALLATION : ASPIRATION 2 : MÉTAUX COMMUNS- Conduit : Aspiration 2  
Date(s) de mesure : Entre le 07/06/2018 14:20 et le 07/06/2018 16:03

Synthèse des résultats de mesure - validité et COFRAC

Vitesse   Moyenne
des essais  4,97  -  -  m/s  -  -  -  -  OUI 

Vitesse à
l'éjection   

Moyenne
des essais  4,97  -  -  m/s  -  -  -  -  - 

Température   Moyenne
des essais  27,5  -  -  °C  -  -  -  -  - 

Débit humide   Moyenne
des essais  270  -  -  Nm3/h  -  -  -  -  OUI 

Débit sec   Moyenne
des essais  262  -  -  Nm3/h  -  -  -  -  - 

Teneur en vapeur
d'eau   

Moyenne
des essais  3,19  -  -  %  -  -  -  -  OUI 

Acidité   Moyenne
des essais  0  -  - 

mg/Nm3 exprimé
en  H+ sur gaz

sec  
0  -  -  kg/h  OUI 

Alcalinité   Moyenne
des essais  0  -  - 

mg/Nm3 exprimé
en  OH- sur gaz

sec  
0  -  -  kg/h  OUI 
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Mesure Flux
Paramètres Essai

Valeur Incertitude
absolue VLE Unité Valeur Incertitude

absolue VLE Unité
COFRAC

Cr VI   Moyenne
des essais  0,00858  -  - 

mg/Nm3 exprimé
en  Cr sur gaz

sec  
0,00224  -  -  g/h  NON 
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Mesure Flux
Paramètres Essai

Valeur Incertitude
absolue VLE Unité Valeur Incertitude

absolue VLE Unité
COFRAC

INSTALLATION : CHAINE PLAQUÉE- Conduit : Rejet plaquée  
Date(s) de mesure : Entre le 08/06/2018 08:02 et le 08/06/2018 09:45

Synthèse des résultats de mesure - validité et COFRAC

Vitesse   Moyenne
des essais  11,3  -  -  m/s  -  -  -  -  OUI 

Vitesse à
l'éjection   

Moyenne
des essais  11,3  -  -  m/s  -  -  -  -  - 

Température   Moyenne
des essais  26,8  -  -  °C  -  -  -  -  - 

Débit humide   Moyenne
des essais  2480  -  -  Nm3/h  -  -  -  -  OUI 

Débit sec   Moyenne
des essais  2410  -  -  Nm3/h  -  -  -  -  - 

Teneur en vapeur
d'eau   

Moyenne
des essais  2,58  -  -  %  -  -  -  -  OUI 

HCl   Moyenne
des essais  0  -  - 

mg/Nm3 exprimé
en  HCl sur gaz

sec  
0  -  -  kg/h  OUI 

NH3   Moyenne
des essais  2,92  -  - 

mg/Nm3 exprimé
en  NH3 sur gaz

sec  
0,00705  -  -  kg/h  OUI 

Acidité   Moyenne
des essais  0  -  - 

mg/Nm3 exprimé
en  H+ sur gaz

sec  
0  -  -  kg/h  OUI 

Alcalinité   Moyenne
des essais  4,26  -  - 

mg/Nm3 exprimé
en  OH- sur gaz

sec  
0,0103  -  -  kg/h  OUI 

Cr T   Moyenne
des essais  0,0181  -  - 

mg/Nm3 exprimé
en  Cr sur gaz

sec  
0,0438  -  -  g/h  OUI 

Cu   Moyenne
des essais  0,0241  -  - 

mg/Nm3 exprimé
en  Cu sur gaz

sec  
0,0583  -  -  g/h  OUI 
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Mesure Flux
Paramètres Essai

Valeur Incertitude
absolue VLE Unité Valeur Incertitude

absolue VLE Unité
COFRAC

Ni   Moyenne
des essais  0,00802  -  - 

mg/Nm3 exprimé
en  Ni sur gaz

sec  
0,0194  -  -  g/h  OUI 

Sn   Moyenne
des essais  0,000294  -  - 

mg/Nm3 exprimé
en  Sn sur gaz

sec  
0,719  -  -  mg/h  NON 

Zn   Moyenne
des essais  0,0445  -  - 

mg/Nm3 exprimé
en  Zn sur gaz

sec  
0,108  -  -  g/h  NON 

Acide
cyanhydrique   (1)

Moyenne
des essais  0,714  -  - 

mg/Nm3 exprimé
en  HCN sur gaz

sec  
0,00173  -  -  kg/h  NON 
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Mesure Flux
Paramètres Essai

Valeur Incertitude
absolue VLE Unité Valeur Incertitude

absolue VLE Unité
COFRAC

INSTALLATION : CHAINE TONNEAU- Conduit : Tonneau  
Date(s) de mesure : Entre le 08/06/2018 09:56 et le 08/06/2018 11:33

Synthèse des résultats de mesure - validité et COFRAC

Vitesse   Moyenne
des essais  6,29  -  -  m/s  -  -  -  -  OUI 

Vitesse à
l'éjection   

Moyenne
des essais  6,29  -  -  m/s  -  -  -  -  - 

Température   Moyenne
des essais  23,5  -  -  °C  -  -  -  -  - 

Débit humide   Moyenne
des essais  1390  -  -  Nm3/h  -  -  -  -  OUI 

Débit sec   Moyenne
des essais  1350  -  -  Nm3/h  -  -  -  -  - 

Teneur en vapeur
d'eau   

Moyenne
des essais  2,71  -  -  %  -  -  -  -  OUI 

HCl   Moyenne
des essais  0,0996  -  - 

mg/Nm3 exprimé
en  HCl sur gaz

sec  
0,131  -  -  g/h  OUI 

NH3   Moyenne
des essais  5,46  -  - 

mg/Nm3 exprimé
en  NH3 sur gaz

sec  
0,00739  -  -  kg/h  OUI 

Acidité   Moyenne
des essais  0  -  - 

mg/Nm3 exprimé
en  H+ sur gaz

sec  
0  -  -  kg/h  OUI 

Alcalinité   Moyenne
des essais  3,81  -  - 

mg/Nm3 exprimé
en  OH- sur gaz

sec  
0,00516  -  -  kg/h  OUI 

Cr T   Moyenne
des essais  0,00748  -  - 

mg/Nm3 exprimé
en  Cr sur gaz

sec  
0,0101  -  -  g/h  OUI 

Cu   Moyenne
des essais  0,0144  -  - 

mg/Nm3 exprimé
en  Cu sur gaz

sec  
0,0194  -  -  g/h  OUI 
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Mesure Flux
Paramètres Essai

Valeur Incertitude
absolue VLE Unité Valeur Incertitude

absolue VLE Unité
COFRAC

Ni   Moyenne
des essais  0,0141  -  - 

mg/Nm3 exprimé
en  Ni sur gaz

sec  
0,0189  -  -  g/h  OUI 

Sn   Moyenne
des essais  0  -  - 

mg/Nm3 exprimé
en  Sn sur gaz

sec  
0  -  -  kg/h  NON 

Zn   Moyenne
des essais  0,0314  -  - 

mg/Nm3 exprimé
en  Zn sur gaz

sec  
0,0423  -  -  g/h  NON 

Acide
cyanhydrique   

Moyenne
des essais  0,0338  -  - 

mg/Nm3 exprimé
en  HCN sur gaz

sec  
0,0453  -  -  g/h  NON 
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Mesure Flux
Paramètres Essai

Valeur Incertitude
absolue VLE Unité Valeur Incertitude

absolue VLE Unité
COFRAC

INSTALLATION : DORAGE- Conduit : Dorage  
Date(s) de mesure : Entre le 08/06/2018 11:45 et le 08/06/2018 13:33

Synthèse des résultats de mesure - validité et COFRAC

Vitesse   Moyenne
des essais  12,8  -  -  m/s  -  -  -  -  OUI 

Vitesse à
l'éjection   

Moyenne
des essais  12,8  -  -  m/s  -  -  -  -  - 

Température   Moyenne
des essais  24,2  -  -  °C  -  -  -  -  - 

Débit humide   Moyenne
des essais  2820  -  -  Nm3/h  -  -  -  -  OUI 

Débit sec   Moyenne
des essais  2740  -  -  Nm3/h  -  -  -  -  - 

Teneur en vapeur
d'eau   

Moyenne
des essais  2,67  -  -  %  -  -  -  -  OUI 

HCl   Moyenne
des essais  1,26  -  - 

mg/Nm3 exprimé
en  HCl sur gaz

sec  
0,00342  -  -  kg/h  OUI 

NH3   Moyenne
des essais  0,796  -  - 

mg/Nm3 exprimé
en  NH3 sur gaz

sec  
0,00217  -  -  kg/h  OUI 

Acidité   Moyenne
des essais  0  -  - 

mg/Nm3 exprimé
en  H+ sur gaz

sec  
0  -  -  kg/h  OUI 

Alcalinité   (1) Moyenne
des essais  0,258  -  - 

mg/Nm3 exprimé
en  OH- sur gaz

sec  
0,705  -  -  g/h  OUI 

Cr T   Moyenne
des essais  0,0558  -  - 

mg/Nm3 exprimé
en  Cr sur gaz

sec  
0,155  -  -  g/h  OUI 

Cr VI   Moyenne
des essais  0,000336  -  - 

mg/Nm3 exprimé
en  Cr sur gaz

sec  
0,920  -  -  mg/h  NON 
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Mesure Flux
Paramètres Essai

Valeur Incertitude
absolue VLE Unité Valeur Incertitude

absolue VLE Unité
COFRAC

Cu   Moyenne
des essais  0,0226  -  - 

mg/Nm3 exprimé
en  Cu sur gaz

sec  
0,0626  -  -  g/h  OUI 

Ni   Moyenne
des essais  0,0461  -  - 

mg/Nm3 exprimé
en  Ni sur gaz

sec  
0,128  -  -  g/h  OUI 

Sn   Moyenne
des essais  0,000698  -  - 

mg/Nm3 exprimé
en  Sn sur gaz

sec  
0,00197  -  -  g/h  NON 

Zn   Moyenne
des essais  0,0422  -  - 

mg/Nm3 exprimé
en  Zn sur gaz

sec  
0,116  -  -  g/h  NON 

Acide
cyanhydrique   (1)

Moyenne
des essais  0,00861  -  - 

mg/Nm3 exprimé
en  HCN sur gaz

sec  
0,0234  -  -  g/h  NON 

Rappel sur les incertitudes :
L’incertitude sur le résultat de la moyenne des essais n'est pas calculée.

Note : Dans le cas où les conditions environnementales ou de fonctionnement n’ont pas permis de réaliser les prélèvements selon les règles de l’art, les incertitudes
ne sont pas affichées.

Note : Afin de faciliter la lecture, les incertitudes absolues Y sur une valeur X pourront être notées X ± Y. Cela indique qu’en réalité, la valeur de X est comprise
entre X-Y et X+Y.

Note : L’affichage des valeurs est arrondi à 3 chiffres significatifs et arrondi arithmétique selon le 4ème chiffre non conservé.

(1)Un ou plusieurs essais ont leur blanc supérieur à la mesure : le calcul de la moyenne (concentration et flux) a été effectué en remplaçant la mesure par le 	blanc.
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3 . OBJET DE LA MISSION:

A la demande de SNTS, Bureau Veritas a fait intervenir :

- Arnaud DESPEGHEL

La mission suivante a été réalisée : Mesures des émissions atmosphériques.

3.1 . LISTE DES INSTALLATIONS CONTROLEES:

Lors de notre visite nous sommes intervenus sur le périmètre suivant : 

- Aspiration 2 : métaux communs 

- Chaine Plaquée 

- Chaine tonneau 

- Dorage 

La mission de Bureau Veritas s’est limitée aux installations et périodes de fonctionnement citées dans le rapport.

4 . DESCRIPTION ET CONDITIONS DE FONCTIONNEMENT:

4.1 . ASPIRATION 2 : MÉTAUX COMMUNS:

4.1.1 . ACCOMPAGNEMENTS :

Nous n’avons pas été accompagnés lors de notre intervention sur cette installation.

4.1.2 . CONDITIONS DE MARCHE DURANT LES ESSAIS :

Les vérifications ont été effectuées aux régimes réglés par l’exploitant, responsable de la représentativité de
ses conditions de fonctionnement.

 

4.1.3 . EVENEMENTS PARTICULIERS DURANT LES ESSAIS :

Aucun évènement particulier n'est à signaler. Pendant toute la durée des essais, les conditions de marche de
l'installation ont été normales et stables.

4.2 . CHAINE PLAQUÉE:

4.2.1 . ACCOMPAGNEMENTS :

Sur cette installation, nous avons été accompagnés par :

Liste des accompagnants Fonction
Mr  Albertazzi  Sylvain    

4.2.2 . DESCRIPTION :
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Type d'installation : Traitement de surface 

4.2.3 . CONDITIONS DE MARCHE DURANT LES ESSAIS :

Les vérifications ont été effectuées aux régimes réglés par l’exploitant, responsable de la représentativité de
ses conditions de fonctionnement.

 

4.2.4 . EVENEMENTS PARTICULIERS DURANT LES ESSAIS :

Aucun évènement particulier n'est à signaler. Pendant toute la durée des essais, les conditions de marche de
l'installation ont été normales et stables.

4.3 . CHAINE TONNEAU:

4.3.1 . ACCOMPAGNEMENTS :

Sur cette installation, nous avons été accompagnés par :

Liste des accompagnants Fonction
Mr  Albertazzi  Sylvain    

4.3.2 . DESCRIPTION :

Type d'installation : Traitement de surface 

4.3.3 . CONDITIONS DE MARCHE DURANT LES ESSAIS :

Les vérifications ont été effectuées aux régimes réglés par l’exploitant, responsable de la représentativité de
ses conditions de fonctionnement.

 Commentaires : Normal

4.3.4 . EVENEMENTS PARTICULIERS DURANT LES ESSAIS :

Aucun évènement particulier n'est à signaler. Pendant toute la durée des essais, les conditions de marche de
l'installation ont été normales et stables.

4.4 . DORAGE:

4.4.1 . ACCOMPAGNEMENTS :

Sur cette installation, nous avons été accompagnés par :

Liste des accompagnants Fonction
Mr  Albertazzi  Sylvain    

4.4.2 . DESCRIPTION :
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Type d'installation : Traitement de surface 

4.4.3 . CONDITIONS DE MARCHE DURANT LES ESSAIS :

Les vérifications ont été effectuées aux régimes réglés par l’exploitant, responsable de la représentativité de
ses conditions de fonctionnement.

 Commentaires : Normal

4.4.4 . EVENEMENTS PARTICULIERS DURANT LES ESSAIS :

Aucun évènement particulier n'est à signaler. Pendant toute la durée des essais, les conditions de marche de
l'installation ont été normales et stables.
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5 . ECARTS AUX DOCUMENTS DE REFERENCE:

5.1 . ASPIRATION 2 : MÉTAUX COMMUNS - ASPIRATION 2:

Document de
référence Paramètres Essai Ecart

Ecart relatif à la section de mesure
ISO 10780

NF X44-052
NF EN 13284-1

Méth. int. GM EA
02 selon NF EN

16911-1

Tous -
Les longueurs droites en amont et/ou en aval
de la section de mesure sont inférieures à 5

diamètres hydrauliques

 
Commentaires :
L’aéraulique étant non conforme (cf. annexe débit/vitesse), le non-respect des longueurs droites a un léger
impact sur les résultats de vitesse, débit et flux de polluants. 

5.2 . CHAINE PLAQUÉE - REJET PLAQUÉE:

Document de
référence Paramètres Essai Ecart

Ecart relatif à la section de mesure
ISO 10780

NF X44-052
NF EN 13284-1

Méth. int. GM EA
02 selon NF EN

16911-1

Tous -
Les longueurs droites en amont et/ou en aval
de la section de mesure sont inférieures à 5

diamètres hydrauliques

Ecart relatif aux résultats d'analyse et à leur validation

NF X43-317 Alcalinité Essai 2 Le rendement d'absorption de la ligne de
prélèvement n'est pas conforme

 
Commentaires :
L’aéraulique étant non conforme (cf. annexe débit/vitesse), le non-respect des longueurs droites a un léger
impact sur les résultats de vitesse, débit et flux de polluants. 

5.3 . CHAINE TONNEAU - TONNEAU:

Document de
référence Paramètres Essai Ecart

Ecart relatif à la section de mesure
ISO 10780

NF X44-052
NF EN 13284-1

Méth. int. GM EA
02 selon NF EN

16911-1

Tous -
Les longueurs droites en amont et/ou en aval
de la section de mesure sont inférieures à 5

diamètres hydrauliques

Ecart relatif aux résultats d'analyse et à leur validation

NF EN 14385 Cr T Essai 2 Le rendement d'absorption de la ligne de
prélèvement est inférieur à 90%.
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Commentaires :
L’aéraulique étant non conforme (cf. annexe débit/vitesse), le non-respect des longueurs droites a un léger
impact sur les résultats de vitesse, débit et flux de polluants.
En raison d'un rendement <90%, le résultat de la mesure peut avoir été sous-estimé. 

5.4 . DORAGE - DORAGE:

Document de
référence Paramètres Essai Ecart

Ecart relatif à la section de mesure
ISO 10780

NF X44-052
NF EN 13284-1

Méth. int. GM EA
02 selon NF EN

16911-1

Tous -
Les longueurs droites en amont et/ou en aval
de la section de mesure sont inférieures à 5

diamètres hydrauliques

 
Commentaires :
L’aéraulique étant non conforme (cf. annexe débit/vitesse), le non-respect des longueurs droites a un léger
impact sur les résultats de vitesse, débit et flux de polluants. 
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Annexe 3 : Plans du site
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